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DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 14 avril 2022 

 
Dossier n° 24 A 

 
Objet de l'affaire : Budget primitif 2022 – autorisations de programme du budget annexe 
du parc départemental / laboratoire routier 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
 

CONSIDERANT qu’il convient de voter des autorisations de programme 2022 pour 
l’acquisition de matériel et outillage technique pour la période 2022-2023 et pour les travaux 
de mise aux normes des réseaux pour le bâtiment de la division territoriale de Carcassonne, 
et pour l’acquisition de matériels roulants. 

 
 

VU l’avis de la commission ressources et dialogue social, 
 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=28280D6BF8FC76B08AB9F5EE6937AF4B.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025061784&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=28280D6BF8FC76B08AB9F5EE6937AF4B.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025061784&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 
après en avoir délibéré 
 
 

DECIDE :  
 
 

- de voter les autorisations de programme d’un montant de 1 000 000 € avec leurs 
échéanciers prévisionnels telles que présentées en annexe 1, 
 

- de procéder à l’individualisation des autorisations de programme à hauteur de  

1 000 000 € telle que présentée en annexe 2, 

 
 

 
La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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ANNEXE 1 – Budget primitif (BP) 2022 – Echéanciers prévisionnels des autorisations 
de programme du budget annexe du parc départemental / laboratoire routier 
 
 

 
 
 
 
 
ANNEXE 2 - Budget primitif 2022 – Individualisation des équipements en autorisation 
de programme du budget annexe du parc départemental / laboratoire routier 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Programme   I1 - Routes

850 000,00 €    

-  €                 

850 000,00 €    

850 000,00 €    

Segment Opération Autorisation de programme

Code Action Libellé Chapitre
Montant 

individualisé
2022 2023 2024 2025 2026

I17 - Activité du par et du laboratoire routier 850 000,00 850 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

I17 - Activité du par et du laboratoire routierMatériels roulants 21 850 000,00 850 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

850 000,00 850 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

-  €                 

Echéancier de crédits de paiement

TOTAL

Disponible à l'individualisation après la présente séance :

Montant du programme voté :

Déjà individualisé au cours des séances précédentes :

Disponible à l'individualisation :

Montant individualisé au cours de la séance :

Programme   K4 - Logistique et patrimoine

150 000,00 €  

-  €              

150 000,00 €  

150 000,00 €  

Segment Opération

Code 

Action
Libellé Chapitre

Montant 

individualisé
2022 2023 2024 2025 2026

Total action K42 - Gestion du patrimoine immobilier 150 000,00 € 100 000 € 50 000 € 0 € 0,00 € 0 €

K42 Entretien et gestion des bât. Tvx réseaux 21 150 000,00 100 000 € 50 000 € 0 € 0,00 0 €

150 000,00 € 100 000 € 50 000 € 0 € 0,00 € 0 €

-  €              

Montant du programme voté :

TOTAL

Echéancier de crédits de paiement

Disponible à l'individualisation après la présente séance :

Montant individualisé au cours de la séance :

Disponible à l'individualisation :

Déjà individualisé au cours des séances précédentes :

Autorisation de programme
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